
Je souhaite assurer mes ruches. J’ai bien noté que l’assurance couvre la période à 
partir de la date de réception du règlement par l’UNAF jusqu’au 31 décembre de 
l’année en cours. En adhérant au contrat collectif d’assurance, je reconnais avoir pris 
connaissance des documents relatifs à l’assurance Groupama sur le site Internet 
UNAF : ( cliquez ici) . Les attestations d’assurances seront envoyées par Groupama 
dans le mois suivant l’adhésion.

NonOui

Oui

Non

- "Abeille & Fleurs" revue de l'UNAF : 3311,,0000  €€

Je peux donner             demi-journées par an pour l'association (participation aux manifestations, 
travaux aux ruchers ou au local....)

Les Amis des Abeilles 
Demande d'admission ou de renouvellement d'adhésion

NOM & Prénom : N° Apiculteur :

Adresse :

CP - Ville : Téléphone :

Adresse internet :
L'adresse internet est nécessaire pour être informé des dates de sessions et  propositions de commandes groupées

J'autorise la diffusion de mes coordonnées entre les adhérents des Amis des Abeilles

Nombre de ruches déclarées en 2024 :

- Adhésion Amis des Abeilles : 2200,,0000  €..........................

- "Abeille de France" revue du SNA 3311,,5500  €€ (papier + web)        ou 2211,,5500  €€ (numérique)

Total à payer :

€

€

€

€

Abonnements aux revues apicoles (Les abonnements vont du 1er janvier au 31 décembre) 
                    Nous ne gérons plus les demandes d'abonnement après le 1er août

- Droit d'entrée (applicable la 1ere année par tout nouvel adhérent).1155,,0000  €€ €

Pour les médicaments avec AMM et l'abonnement à la revue "La Santé de l'Abeille", vous pouvez adhérer 
au GDSA 21 (voir www.gdsa21.fr).

€ "EEccoo--ccoonnttrriibbuuttiioonn emballages Adelphe" proposée par le syndicat apicole 
UNAF ((TTaarriiff  ::  00,,1100  €€  ppaarr  rruucchhee)) . AA  nnootteerr  qquu''àà  ddééffaauutt  ddee  nn°°  SSIIRREETT,,  mmaa  
ssoouussccrriippttiioonn  sseerraa  rreejjeettééee  ppaarr  ll''UUNNAAFF..

J'autorise l'association à mettre en ligne sur www.facebook.com et sur www.lesamisdesabeilles21.fr des 
photos et des vidéos prises dans le cadre des activités de l'association. Je peux interrompre la publication sur 
simple demande adressée par courriel à contact21@lesamisdesabeilles21.fr

N° SIRET (14 chiffres) :
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- FF11 :Responsabilité civile pour dommanges aux tiers dans le cadre de vos activités 
apicoles + Défense pénale et recours - Franchise RC 280 €  
                                                                                                                                                                        TTaarriiff  ::  00,,1100  €€  ppaarr  rruucchhee

€

- FF22 : F1 + Dommages à vos ruches (incendie/explosion, événements 
climatiques à caractères non exceptionnels (tempête, frêle, poids de la neige) 
ou exceptionnels (inondation, glissement de terrain, ...), transport.  Franchise 
228 € + catastrophes naturelles : franchise légale + vol et vandalisme : 
franchise 10 % avec minimum 200 € Remb. maxi par ruche : 150 € entre 1/3 et 
30/9 et 112,50 € le reste de l'année..  
                                                                                                                                                                                    TTaarriiff  ::  11,,6600  €€  ppaarr  rruucchhee
- FF33 : F2 avec un remboursement supérieur maximum par ruche : 250 € entre 
1/3 et 30/9 et 187,50 € le reste de l'année      TTaarriiff  ::  22,,7700  €€  ppaarr  rruucchhee

€Cotisation obligatoire pour toute souscription des services UNAF :11,,5500  €€

JJee  ssoouussccrriiss  àà  ll''EEccoo--ccoonnttrriibbuuttiioonn  eett  jjee  ccoonnffiirrmmee  aavvooiirr  pprriiss  ccoonnnnaaiissssaannccee  ddeess  CCGGVV//CCGGUU  
AAddeellpphhee  ddeeppuuiiss  llee  ssiittee  uunnaaff--aappiiccuullttuurree..iinnffoo,,  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddee  mmaa  mmiissee  eenn  ccoonnffoorrmmiittéé..
((CClliiqquueezz  iiccii))
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https://www.unaf-apiculture.info/IMG/pdf/cg_apico_2025_vf.pdf
https://www.unaf-apiculture.info/nos-services/etiquetage-info-tri.html


Je règle cette somme par 
--  cchhèèqquuee à l'ordre des "AMIS DES ABEILLES" 
(Le chèque me sera retourné en cas de refus de mon adhésion par le conseil d'administration ou 
de dossier incomplet).
ou
- vviirreemmeenntt sur le compte Société générale (IBAN :  FR76 3000 3007 5700 0504 0490 095 BIC : 
SOGEFRPP) en mentionnant mon nom et la raison du virement. 

J'envoie le formulaire d'adhésion à contact21@lesamisdesabeilles21.fr ou par courrier à 
l'adresse du trésorier ci-après.

En adhérant, je serai informé au cours de l'année de mes obligations (déclarations, formalités, 
fiscalité, etc....) et invité aux différentes sessions organisées par l'association par courriel.

Signature 
(le paiement du montant dû vaut 

acceptation des conditions)

Envoi du courrier au trésorier :
Les Amis des Abeilles chez Pierre COUTY

8 rue des lilas - 21490 Norges la ville
ou par messagerie à contact21@lesamisdesabeilles21.fr

Adhésion ADA2025v8c
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